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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE 

ARRETE PREFECTORAL DIRECTION DES ACTIONS. 
INTÉRMINIS CERIELLES + complémentaire relatif à la société AIRBUS 
sun anime À D 5 À France — Site de SAINT-MARTIN 
Cataveilapis AP AIRBUS ST MARTIX LI apres Cds 316, route de Bayonne à TOULOUSE 

Le Préfet de la Région Midi-Pyrénées 

Préfet de la Haute-Garonne 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de l'environnement , 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Va la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

Vu la loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur Pair et l’utilisation rationnelle de l'énergie : 

Vu le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié contenant la nomenclature des installations 
classées ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour l'application de la loi du 19 
juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation ; 

VU larrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de 
leurs équipements annexes ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 2 février 1999, modifié le 3 avril 2000, et les prescriptions y 
annexées, réglementant les activités, notamment une station d’hydrocarbures pour avions au 
bâtiment M 87, que la société ATRBUS france exploite sur son site de SAINT-MARTIN — 
316, route de Bayonne à TOULOUSE ; 

Vu ie dossier relatif au projet de réadaptation de la station d'hydrocarbures susvisée ; 

Vu les plans annexés ; 

Vu l’avis émis par le Directeur départemental des services d'incendie et de secours le 8 
septembre 2004 ; 

Vu les avis émis par le directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement, 

inspecteur des installations classées le 23 novembre 2004 et le 10 février 2005 ; 

Lplace Sarnt-Htienne - HIPRS TOULOUSE -Cédex 9.1. :05.34 45 34.45



Vu l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 14 janvier 2005 : 

Attendu qu'il convient, à cette occasion, d’actualiser les prescriptions techniques 
d'exploitation ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies 
par le présent arrêté, permettent de prévenir tes dangers et inconvénients de l'installation pour 
les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement notamment pour la 
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité la salubrité publiques et pour la protection 
de la nature et de l'environnement ; 

Attendu que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance de la société AFRBUS France le 
26 janvier 2005 ; 

Vu la réponse de la société AIRBUS France du 7 février 2005 ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, 

    

ARRETE 
            

ARTICLE ter — Le tableau de l’article 1” de l'arrêté préfectoral du 2 février 1999 susvisé 
est ainsi modilié en ce qui concerne les installations de stockage de chargement ou de 
déchargement d'hydrocarbures que la société AIRBUS France exploite sur son site de 
SAINT-MARTIN : 316, route de Bayonne à TOULOUSE : 
& 

F 

L Liquides inflammables 
{Définition succincte) 
À liquides extrêmement inflammables (PL<0°C et pression de vapeur à 35%:<105 pascals) 

| B - liquides inflammables de 1° catégorie (PE<55°C) 
À C -'iguides inflummubles de 2% catégorie (PE>=552C et <100°C) 

D - liquides peu inflaumables (fuels où mazouts lourds) 
Capacité équivalente totale = 10A+B+C/5+D/15 

    

  

  
Rubrique} Produits ou nctivités concernés suriesite  } Régime 

actuel 
Régime 

futur après 
7 Désignation des installations 

Concernée 

  

projet 

  

  

    

   
       

  

1432-22 | Capacité relie : 

Dépôt M87 : 
= existante : 60$ m° 

Stackage en réservoirs n 
manufacturés de liquides 
inflammables 

  

- future : 6 cuves semi-enterrées de 100 m° chacune 
de Jet AT (eat B) soit 600 m° el suppression de la 
euve de gazole 
Stockage M79 et M89 {en bidons lié à l'activité 
peinture): 13 m° 

Dépôt M64 : 2 x 360 n° de lucl lourd soit au total 
TOuv et déplacement de 10 m° au M66 
M9S station service interne (stockage simple 
enveloppe) : 13m° de FOD, 5 m° de gasoil, 12 m° 
de super, 10 m° de SPOS 

M61 siuckuge FOD assoc 
enlerée de 5 m° démante} 

   

    

   
à une chaudière : 1 euve 
en décembre 2004 

M66 stockage associé à une chaudière : cuve 
enterrée de 5 m° de l'OL) ou kérosène et une cuve 
aérienne de 10 m° de FOD 

? M77 M85 M02 stockages simples enveloppes de 
gasoil liés aux groupes électrogènes respectivement 
de 9201, 160 let 28 m° 

| Capacité équivalente existante : 
Ceg = @UU/5 + 3/5? 20 + 2354/15 1 10/5 + (134 

FIDII2 1 5/5 4 5/5 + (0.021016 + 28/5 m 

33m 

| Capac      
  

     

              
alente future 

 



      
     

© Régime 
futur après 

F Régime ! 
actuel 

Désignation des installations ! Rubrique | Produits ou activités concernés sur le site 

| 

| Installations de chargement de: 1434-1b  !M9$ Débit max. actnel 
véhicules citernes dant le déhit ! chacune soit 12 m/h 
maximum équivalent de i Débit eq = 2 5 + 2% 3272 mh 
l'installation est supérieur ou 
égal à 1m°/b mais inférieur à 

120 m°h 

  

Concernée      Ce = 60075 + T3 + PTS + FRS + 22 T4 
10/5 + LO8FS + 28/5 m°= 215,4 m° 

  

T'pompes de mh 

     

{installations de chargement ou 14342 {Situation actuelle : 

  

          

  

Îde déchargement desservant | Ÿ M87 Débit max, actuel — 500 m°/h | 
jun dépôt de liquide j | 
inflammables soumis : Situation future : | 

; autorisation À M8 Débit max, actuel = 490 mè/h | 

i l i 
À = autorisation D = déclaration » 

- Le reste sans changement - 

ARTICLE 2 - Ec présent arrêté prend acte du démantèlement de la cuve de fuel lourd de 
1630 m3 sur la zone dénommée M64 sur le site de SATNT-MARTIN. 

Les réservoirs enterrés de liquides inflammables et leurs équipements annexes existants sur le site 
de Saint Martin doivent être mis en conformité avec les dispositions de l'arrêté du 22 juin 1998 au 

plus tard le 31 décembre 2010. L'exploitant doit fournir l'échéancier retenu pour échelonner cette 
mise en conformité dans un délai d’un mois à compter de la notification du présent arrêté. 
L'exploitant devra fournir à l'inspection des installations classées un document attestant du respect de 

l'ensemble des prescriptions de cct arrêté ct indiquant les modalités techniques retenues pour y 
satisfaire, au plus tard trois mois après la mise en conformité de chaque dépôt enterré existant et en 
tout état de cause au plus tard le 31 mars 2011. 

Les dispositions techniques décrites dans les fiches K et L annexées à l’arrêté préfectoral du 2 février 

1999 susvisé sont abrogées et remplacées par les fiches référencées K1 et Li annexées au présent 
arrêté 

L'exploitation du dépôt M87 doit respecter Les dispositions techniques de ces fiches ainsi que tes 

prescriptions particulières annexées au présent arrêté. 

ARTICLE 3 - Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles les 
installations sont soumises, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les 
soins de l'exploitant 

ARTICLE 4- Une copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie de TOULOUSE 
(Service Sécurité Civile et Risques Majeurs) ainsi que dans les mairies de BILAGNAC, 
COTOMIERS, CORNFBARRIEU et TOURNEFEUILLE pour y être consultée par tout 
intéressé. 

ARTICLE 5- Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, ur extrait du 
présent arrêté, énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les 
prescriptions auxquelles les installations sont soumises, sera affiché à la mairie pendant une 
durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de le consulter sur 
place. Le procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du 
Mare 

Un avis sera inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département 

ARTICLE 6- Les droits des tiers sont expressément réservés.



ARTICLE 7 - Délai et voie de recours 

exploitant dispose d’un délai de deux mois, à compter de la notification de la présente 
décision, pour la déférer, s’il le souhaite, au Tribunal administratif de TOULOUSE. 

ARTICLES- Te Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, 
Le Maire de TOULOUSE. 
Le Directeur régionat de l'industrie de la recherche et de l'environnement 
inspecteur des installations classées, 
Le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté. À 

    
    

e 28 FEV. 2005 

e/rtbiet, 
édnérai de 1e 

ute- Garonne 

Toulousé)



Société ATRBUS FRANCE Fous le Pré) 

Préfecture de la Has 
Prescriptions particulières applicables au dépôt dénommé M87 

sur le site de SAINT MARTIN DU TOUCH 

2BFEV 2005 W051 
Ces prescriptions complètent celles imposées par les fiches K et L de l'arrêté préfectoral du 2 février 1999 reprises ci- 
après sous {es numéros KI el LI 

   
L'utilisation du dépôt M87 est interdit au delà du 31 décembre 2010, Il est composé de trois postes ‘une aire À 
destinée au chargement et déchargement des camions avitailleurs et au dépotage des bridgers, une aire B dédiée au 
chargement des avitailleurs et une aire € dédiée au dépotage des bridgers, de 6 euves simple enveloppe semi-enterrées 
protégées par une dalle béton, d'une pomperie équipée de 4 pompes et d'un local de stockage des huiles et lubrifianis 

d'une capacité de 1000 litres au maximum disposant d'une rétention dimensionnéc conformément aux règles en 
vigueur dans l'arrêté du 2 février 1999. 

Les trois aires de dépotage et de chargement sont étanches et en rétention reliées à une cuve enterrée double enveloppe 

avec système de détection de fuite et détection de niveau alarmé de 40 m” en cas de débordement. Ce dispositif est 
complété par l'installation à proximité du dépôt M87 de deux séparateurs à hydrocarbures montés en série et 

correctement dimensionnés. L'entretien de ces séparateurs doit être vérifié au minimum mensuellement et consigné 
dans un registre. 

Toute opération sur le dépôt (dépotage où chargement ou déchargement) doit être réalisée conformément à la 

procédure particulière rédigée pour les opérations de transfert de carburéacteur jet A ! et sous la surveillance de deux 

personnes au minimum, Ces opérations sont interdites en cas d'orage. 

Installations électriques 

Les installations électriques doivent être conçues. réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail 

et te matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 
Le matériel électrique cst entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 

techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

Permis de feu 
Dans les zones de risques incendig ou d'explosion sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les apparcils 

susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux. appareils de soudage, etc) 

   Cependant, lorsque des travaux nécessilant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux visés ci-dessus 
doivent être entrepris dans ces zones, ils font l'objet d'un "permis feu" délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la 
personne qu'il a nommément désignée. Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne 
particulière établie sous la responsabilité de l'exploilant. 

Cette consigne fixe notarament les moyens de luttc contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents 
effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les zones de risques 

incendie. 

Moyens de sécurité 
Le matériel électrique est adapté aux atmosphères explosives. 

Les cuves sont revêtues d'un revêtement intérieur époxy anticorrosion. Elles sont équipées d’un détecteur de niveau 
haut et trés haut. 
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Les lignes de tuvauteries sont équipées d’un revêtement extérieur anticorrosion. Chaque ligne de soutirage est équipée 

de vannes de sectionnement motorisées à sécurité positive. Le déclenchement de niveau très haut de la cuve ou d'un 
débit nul sur les pompes déclenchent la fermeture des vannes motorisées 
Des soupapes de surpression son mises en place sur le dépôt et sur les filtres. 
Les flexibles sont vérifiés régulièrement. fs ont une durée de vie maximale de 6 ans 

Les canons avitailleurs sont équipés d'un dispositif interdisant leur démarrage tant que le dépotage ou le chargement 
n'est pas terminé. 

Sont installés notamment : 

- un bouton poussoir d'arrêt d'urgence à la pomperic, 

- un bouton poussoir d'arrêt d'urgence sur chacun des trois îlots au droit des connexions des flexibles. 

- un bouton poussoir d'arrêt d'urgence entre la pompente et le premier flot . 

- un bouton poussoir d'arrêt d'urgence sur la plate-forme de stockage des cuves, 

- un bouton poussoir d'arrêt d'urgence à l'entrée du local de stockage, accessible depuis l'extérieur 
- un bouton poussoir d'arrêt d'urgence sur l'armoire de l’automate (local de stockage) 

Leur déclenchement entraîne l'arrêt des pompes de distribution de carburant et la fermeture des vannes de 

sectionnement du camion et des cuves. 

Surveillance des eaux souterraines 

Le dépôt est équipé d'un dispositif de surveillance de la qualité des sols et des eaux souterraines assurant le contrôle 
des risques de migration chimique des polluants. Le dispositif de suivi est composé, conformément au plan annexé, des 
points de contrôle suivants : 1 pié-omètre en amont et deux en aval 
Les prélèvements sont réalisés deux fois par an : une fois en période de hautes caux el une fois en période de basses 

EAUX. 

  

Les analyses de tous les prélèvements dosent les substances suivantes 

+ Paramètres physico-chimiques généraux : pH. température, conductivité, taux d'oxygène 
+ Hydrocarbures totaux. 

À F'issue de chaque campagne de prélèvements et d'analyses. les résultats sont transmis à l'mspection des mstallations 

classées, dès réception des rapports d'analyses. Ces résultats sont assortis : 

+ de ta description des méthodes de prélèvements, de conservation et d'analyse des échantillons, 

+ de l'indication des normes en vigueur utilisées, 

+ d'une comparaison des valeurs des différents paramètres entre deux campagnes de mesures, 

+ d’une comparaison des valeurs des différents paramètres aux valeurs guides existantes en vigueur à la date du 
dit rapport (valeurs de constat d'impact, seuils de potabilité eaux brutes, ete.), 

se des commeniaires de l'exploitant 

Si ces résullats metient en évidence unc pollution des caux souterraines, l'exploitant détermine par tous les moyens 

atles l'origine de la pollution constatée. T1 informe le préfet du résultat de ses investigations et des mesures prises ou 
envisagées pour résorber la pollution. La première campagne d'analyse doit être adressée à l'inspection des 
installations classées pour le 31 mars 2005



PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES -SOCIETE AIRBUS 

  

8.12 INSTALLATIONS DE REMPLISSAGE OÙ DE DISTRIBUTION DE LIQUIDI 
INFLAMMABLES 

  

BI2A 
Les mstallabons visées par lé présent arrêté qui ne sont pas situées en plein ar sont ventilées de 
mamère efficace 11 est mierdit d'apparter du Feu gous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pur les interventions ayant ait 'obyet 
dun pis d'intenvennon L'interdiorion de fomer à proximité de ox mstallatians ant ntNichée par 
des pméaux indestructibles 

  

     
#i22 

Lex mstallations pistes dans un local prrtietiement ou totclement els dorvent presenter des 
clemerës de construction et de revêtement avant les caractéristiques de comportement et de 
résistance au fou minimeles suivantes 

+ matériaux classés en categorie MO: 
4 parois coupe-feu de degré 2 heures 
+ plancher haut coupe-feu de degré 2 heures : 
+ portes domant vers l'intérieur coupe-feu de degré une demi-heure et munies d'un dispos 

assurant leur fermeture autamatique 
+ portés donnant vers l'extérieur parc-flammes de degré une dem heure. 

  

8123 
Les installations de distribution situées dans un local sont équipées au mms dé deux portes coupe. 
feu de degré 2 heures comprenant un dhspastir ferme-porte autamatique: ces pates sont manie 
d'un svstèrue d'ouverture ants aigue visant. d'une part. à evil la propagation des effets dasinistie 
érentuel et, d'autre part. à assurer l'évacuatien rapide des pérsonnes. 

Ces portes d'un Lu gear manumale ie 065 mètre sont situées en des endroits tels que leureiccité 
et leur accessibilité sotent maximales au regard des risques potentiels: leur accés est maintenu 
Aépapé sur une largeur mama de % marre de part er d'au de l'axe median des portes 

Appareils de distribution 

8124 
L'habillage des paries 3e appareil de distribion où imerviennent lex hqurles mflammables 
tuites de filiation dé ponpègé, de dépazage. etc.) doit étre en maténaux de catégorie MO) MI au 
sens de l'arrêté du 4 jun 1973 modifié portant classification des matériaux et éléments de 

  

consruein pat catégorie sel leur onporterment au feu 
Les pames mterieures de Hi comomsene de l'apparenl de distribution doivent être venliiées de 
manière à ne permettre aucune accumalation des vapeurs des liquides distribués 

  

S125 
La parte de l'appareit de distribution où peuvent être implantés des muténels électriques ou 

ctroniques non de sûreté doit constrtuèr un compartiment chstinet de La partie où intercicnment les 
kquudes mllammables Ce compartiment den être sepace de la partie ou les hyuides inflaranaoles 
sont présents par né clonson étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, eu par un espace ventilé assurant 
une drlition rontmne de manière a le rendre mnccasable aus vapenrs d'hylrncarburens 

8426 

  

Les apparaits de distribution doivent être ancres et protégés eontre les heuns de véhieules, per 
exemple au moyen d'la de 6 15 metre de hauteur, de homes au de butors de roue 

Les appareils de distrihnnan sont mstales et équapés de diapasurifé adaptés de telle sarre qme seu 
que de siphiuutage soit evatte 

8427 

Locque l'appareil est alimenté pu ue canalisation fonctionnant en refoulement, Mustallation ést 
équipée d'un dispositf de sécurité arrétant automatiquement l'amvée dé produit en cas d'incendie mi 
de renversement accidentel du distributeur 

8128 

  

Le robinet de distnkution est mum d'un dispositif automatique commandant l'arrêt Lotal du débrt 
Laroque le técepreur et plein 

Prévention de la pollution des caux 
8129 

  

Le le dsrehulton es CE 
rs de 14 paroi des appareils dé distribution 

constituée par a cesmble a la ereulatinn des vébieules du rectingle 
englcant les zones stuées à immns de À nx 

   

  

#12. 

Lau e dilution vu de vemplssage de ques inflammables dou dire étanche aux produits 
saprihtes dy être répand ar conçue de manière à pormeure Je drainage de ceutei 
Lex liqnides anni calleés dercent, avant leur repet dans Je mieu naturel, être uaités ne moyen d'un 
Jecanteur séparateur d'hydrocarbures me dun disposinf obturation aomatique 

ICHE K 1 
France SITE DE SAINT MARTIN DU TOUCEI 

812.15 

Toute installation de distribution nu de remplissage de liquoues inflammables dant être pourvue en 
radis fixants au en pradvits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser Les hquides 

accidentellement répandes. Ces produits sont stoukes en des endrents vrsihler, faotlemen cecss1bles 
2 proches des postes de distribution avee les moyens nécessaires à leur mise en œuvie (pelle. 1 
84212 

Afin de révemr lex risques de pollution accidentelle les bouches d'égout amsi que Les canveaux nu 
reliés aû sépérateu sun silués à une distance mnmale de À mêtres de la parm den appareils de 
distribution 

Réservoirs et canalisations 

81213 

Les résenvairs de haurdes inflammables associés atte appareils de distribution, qu'ils soient elnssés ou 
non, sont installés ét exploités sonfunément aux règles applicables aux dépôts classés. 

En particubes, les réservant enterrés sonl sourms aux dripontions de arrêté du 22 juin 1008 qu 
£'est substitué à l'instruction du 17 avril 1975 relative aux réservous enterrés dans lesquels scnt 
emmagnsinés des liquides mffammobles, où à tout réglement ultérieur qui sy substitucrait 

81214 
Les tuyauteries peuvent être soit métalliques, soit en matières plastiques renforrécs compatibles auce 
les produns intervenant et présentant ds grantiés au mans équivalentes Dans ce lemnier ex, toutes 
dispositions sont pnses afin d'assurer des liaisons équipatenuelles et élinuner l'électnicité statique 

    

#1215 
Les canalisations sont implantées dans des tranchées dont le fond constituera un support suffisant 
Le Fond de ces tranchée el les remblars: son£ conslituës d'une Lerre saine ou d'un sn granuleun (sable 
gravillons. pierres ou agrégais n'escédant pas 25 millnétres de diamètre} 

Distances d'éloignement 
81216 

Les distances mitinales déloiguement suivantes. mésuées hoicontaleiment à pari des parois 
appareil de haben, denvent être nhrervées 
Dans ians tes en, une distance mimmale d'élongnement de 4 mètres, mesurée hon znntalement, doit 
observée entre l'évert d'un réservoir d'hydrocarbures et ies parois d'apparcals de distributions 

  

Prescriptions incendie 
#I247 
L'stallätion ést dotée de moyens dé lutle contre lincendie appropriés aux risques ét au moins 
protégée comme at 

+ pour éhaque slot de distribution. 1 extineteur homologué 233 À 
+ peur l'aire de disinbunon: 1 bar de 106 litres d'agent fixant ou neutralisant inonmbustible avec 

pelle el couverrle, | canvenure spécrié anb-feu 
+ à proximité des bouches d'emplissage des réservoirs 

netrassant menmhusible avec pelle ét eauv 
«pour chaque Ineal technique L'extimereur homclogné 235 B . 
+ pour le tableau électrique : 1 extineteur à gaz carbonique (2klogrammes) 

    
Lhae de 160 litres d'agent fixant où   

  

  

SZ 
L'imstallation électrique est élaborée. 
rage 3 à 

  réahsée et entretenue confommément aux dispositions du    

  

81219 
Sous reserve des mpernls léchniques qui peuvent réulter de la ms en place de disposstif de 
protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides iaflammables, ainsi que Les 
charpentes et enveloppes métalliques sont reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prisc de 
terre umique La contnuné des hasons dou présenter une résistance inférieurs à 1 ahm et la 
résistance de la prise de ténre sers inférieure à L obus 

84220 
L'installation éléctrique comporte un dispositif de coupure générale pérmettant d'interrompre. en cas 
de fasse manuvre, d'nclent pu d'ncbservation des consignes de sécurité, l'ensemble chu curl 
électrique à l'exception des systèmes dédaiage de secours ron surceptibles de provoquer une 
explosion et permettant d'obtemr l'rér 1ota] de la distribution du carburant 
La commande de ce dhspasf enr placée en nn endroit fhcilement accessible à dont moment au 
préposé responsable de lexphatatinn de l'installation 
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SAINT MARTIN DU TOTICH 

FICHE L 1 

8.13 DEPOT DE LIQUIDES INFLAMMABLES DE LA 1 RE ET 2IME CATEGORIE 

Les réservoirs enterrés existants respecteront Les dispositions de l'arrêté du 1998 
relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables e1 à leurs équipements amnexes 
au plus tard à V'érhénnce Bxée dus cet arrêté snit le 31 décembre 2010. 

      

8.131 IMPLANTATION 

Lexresenours enterrés dewvent répondre aux conditrns Hxdes par a citenlaire du 17 juitlet 1972, 
ha oreulaue et linstrucuon du 17 avnl 157$ relatives aux réserve enterrés dans lesquels sort 
craragainen des lapndes nflammah es qu'a plus éd au ST decembre 211   

Les dlepôts en p'rin air nn dans an bâtiment aferté à luxage exclut de dépôt, component le arcs 
convenablement interdits à toute personne étrangère à Jeur exploitation. I est interdit C'appreter du 
Eu sovs one Emme quelronque dans Les zones de dangers prérentant des niques d'mcerdie où 
d'expleion sauf pour les interventions ayant fat 'etyct d'un permis d'intervention. L'intérdiction 
de mer à proximité de ces installations est aichée par des panneaux indestructibles 
Baur des dépôts en phen er et que se frouver a morns: de 4 rêlres d'un emplaceruent reifet 
des matières combustibles, il en ést séparé par un ur ën matériaux mcombustibles coupe-feu de 
degré 2 heures dune hawreur mmmale de 2 mêires Pour des bâtiment von tonchant le mur, fe 
depôl est surruonté d'un auvent incombustible et pare flammes de degré | heure. surune largeur de 
3 mètres en projecuon horizontale à anti du mur séparau. 
Paur tes dépôts dans nn hâtiment 4 usage sempte, d'un seul nrveu et de ploin-quel, lex element 
de construction du bétiment présendent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
SUNARES 

  

  eaux 

  

+ Paroi coupe-fu de degré 2 heures. 
e Couvenue incombisuble 

Le Iron! ee convemihlement sentilé et es pores pare Names de de une cet Heure 

  

Souvent vere l'extérieur 

CUVETTE DE RETENTION 

8132 
Chaque renervmr où ensemble de réservoirs eu de & 
rétention qui doi être maintenue propre. 

pients den être asc à une cuvette de 

  

8133 
Les parors de la cuvette de rétention constituées par dés mürs, divent présenter une stabilité au 
cu de degré 4 heure, résinter À la pemsrée der produnts evertuetiemen répandus,   

RESERVOIRS 

#34 
Les liquides inflammables sont enfermés dans des réraprents qui doivent porter en caractéres 
Ables la dénammanen du laque rétèrmé 1x sont méomhuxhbles, étrnches, coms les 
ikgles de l'art et doivent présenter une résistance suîisante aux chocs accidentels 

     

Les Lgdes enflammahler nécessant nn réchautiage sant exclusnement stockés dans des 
1éservoirs métalliques. 

8134 

2 reserver lies melalliques denvent être contre en acier soluble sb sent à axe haricot 
à dovent être confoumes à la aurme NF MA 88 AE e1 sauf nupussibibté matérielle due au site, 

due construits en atelier    

  ls suut à aie vertical ét construits sur chantrer. ls dowvent être calculés en tenant compte des 
conditions survantes 

. leur resistance mécanique don Eu sal'sante pour supporter 

+ léremplissage à l'eau ét les surpréssuins et dépressions défimes au point suivant. 
% Le poids propre duton, 

+ Les effet du veut et La urchage due à Hu eng. en conformité avec les sêgles NV 
du mmaère de l'éqpement 

+ les mouvements evenmmels du an 

» de taux de travail des enveloppes métalliques. calouté er supposant le réservoir rempli 
d'un lue de deuvité égale à 1, doit êue au plus égal à HI Ve de ia resistance à la 
Lrachin 

8156 

Les réservurs donvent subir, sous Le contrôle d'un service compétent, ur essai de rentstance ct 
d'étanchéité comprenant les apérations suivantes 

+ premier essai 
+ remplissage d'eau jusqu'à une hauteur depasant de 1410 mêtre la hauteur 

maximale d'unsaton 
+ obturation des orifices 
+ application d'une surpression de $ rmllibars par ajeut de la quantité déau 

necessaire pour oblenir une surprassion 

  

“ déunème 
mise à l'ai lire de l'atmosphère du réservonr ; 

+ vidange parielle jusquà une hauteur d'environ 1 mêtre (cette 
% hauteur devant être d'autant plus faible que la capacité du cevervon est elle 
même Faible), 

% obturation des orifices : 
+ application d'une dépression de 2,4 millibars par vidange de Ja quantité d'eau 

nécessare pour dem cette dépression 

  

EQUIPEMENTS DES RESERVOIRS 

8437 

Les réservoirs doivent être msintènus solidement 

8138 

Le matériel d'équipement des réservoirs doit êtré conçu et monté de telle sorte qui ne rsque 
pas d'être souros à des tensions emormales en us de difétation, tassernent du sol, et. 
1 est en partieuher ter d'intercaler des aryauteren Hexihles entre lé résenvaur et ie robinets 
au clapets d'erêt ias'ant ce réservoir des appareils d'rilisarion 

  

Les vannes de piétement darvent être on anièr ou on fonte spécale prosentant Jes mêmes. 
garanties d'absence de fragilité 

813.9 

Les canalisauons dorvent êue métalliques, être installées à l'abrr des chous et déuner toutes 
garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrols 

  

81310 

Chaque réservoir duit être équipé dun dispositif permettant de connaître, à lout moment, Le 
volume du Hjurde conter 
En dehors des opérations de jaugeage, lorifice permettant un jaugeage direct doit être femmé pat 
un tampon hérmétique Le jaugeage est intérdi perdant l'approvisnmnnement du réservoir 

Un contrôle venfie avunt chaque remplissage du renervo. que la quantité de produit à livrer ne 
provoque un nsque de débordement 

81311 

Chaque réservoir fixe doit être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chape 
onfice comporte un 12   cord fixe d'un mokléle conforme aux normes spécifiques éditées par 
l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant Les tuyaux 
Meuble de mocordement de l'engn de transport 
En dehors des opératns d'approvisionnement. l'onfice de chacune des canalisations de 
remplissage eat être fermé par un obturateur étanche. 
Dlomeurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent ovoir qu'une seuxe 
canalisation de remplissage sils sont rehes à Ja base el si l'lilude du niveau supérieur de 62 
résume ex Ia même 
Sur chaque canalisation de remplissage et à praximté de l'orifice darvent être mentkmnées, de 
Sun apparente, la capacité du révervinr quelle alimenté ei le nôture du produrt wontenu dans 1e 
réservoir 
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sis? 

Si pléceurs reservians sent cehes a leur partie mfereure, Ja canton ak liaisun duit aveis une 
scetian au moins égale à là somme de celles des canalisations de rémplissape 

La camabsation de liaison doit comporter des disposifs de sectonnement permetant solers 
de chique Léo 

813.13 

Chaque réserver doit être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au 
mom epgie À la momné de la somme den sectes de canalis   ns de remplis cu de Vitange 
où ne comportant m vanne ni obturateur 

2 tubes doivent être fixés à la pâté supérieure du résen rar, au-dessus du nveau maxnnel du 
Siquule cremagasiné. avour une direction ascendante et comparer un minimum de coudes 
Les orfices éorvent déboucher à l'air bre en um Leu et ame Hauteur tels qu'ils soient visibles 
depuis Je point de livransrn :ls doivent être protégés de le plie et ne présenter aucun disque et 
aucun meonvénient pour Le voisinage 

  

INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

813.14 

Toutes installations électriques autres que celles neccssanres à l'explantauan da cépât sont 
interdites 

Les mstallatsons léctrques du dépôt doivent être réahséos avec du matériel normalisé qua peut 
Bre de dope emneore mas emstallé confomément aux regles de l'a. 
Eat avtarruuent merde lutillsation de lampes suspendues à bout de fil canducteur 

CAEN CS 

3 des Jarnpes dites baldeuses » sont usées ans Le hépét, eihes daiveer être confirme à la 
norme NE € Gi it ou couté vom sy substituant 

B516 

  

2 matériel éleernane nnbreé à Frntérieur der rénervenrs er de leurs caves de rétention dal être 
de sûreté et un poste de commande ou moins doit être prévu hors de la cuvette 
  

#3317 

nstallatrer Shevuique est coufoime au point 6.32 

Haas 

Seam rérervarr est destine à umenier une installation {chauffene. muteus} 1] doit être placé eur 
contrebas des appéeils dunbsation, sand’ si Pinsrallation comporte un april de sécurité 
exitant tout eceulémént acculente! de Jiquide par sphonnage 

   Une antice déteilée ot un ceriticer d'eMicaente de ce dispos: Hum par J'stallateur, davent 
te comnerves ave Jes dgunents relatif à Finsvallation ét tenus à disposition du senace chargé du 

le des anstallanons cinesées 

  

contrêl 

81319 

1 dou exister un dispositif d'auét d'écouleuent vers les appareils d'utilisation, menté sur la 
canalisation d'ahmentatian. placé en dehors des locanx ennienant les équnements précités 
manauvteblé manuellement indépendamment de Lout autre asservisserent 
Une pancarte vs asile doit mdiquer Le mode d'unhrsation de ce dispositif en en d'accident 

PROTECTION CONTRE L'INCENDIE 

81320 

Les réserver doivent être rehès au sol par une pnse de terre present une résistance 
dhsolemnent infènes 

  

ze à LM ohms. Par asfleurs, toutes lex mstallatinns métalliques du stockage 
Lorvent être reliées par un liaison équipotentielle 

    

INT MARTIN DL TOUCHE 

841321 

IL est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du fev sous une feu 
uma ou d'y entreposer d'autres matières comhustrhles 

  ue quehunque. dv 

Cene inteditien dut être affichée de façun apparente aux alsrrdi du dep are qu' Fexténenr de: 
la cuvere de rétennon 

81322 

L'emplo d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par contact direct la curculatien des fuëls 
lourds est interdit 

81323 

Em dent chaporer pour la protection du dépôt contre l'neendhe dau mans 
+ deux extinctéurs homologués NT si la capacité du dépôt est imféneure ou égale à SiX1 

mètres cubes, 

+ deux extincteurs homologués NF ct un extincteur À poudre sur roue de 50 kilogrammes 
si La capacité du dépôt est supérieure à $00 mètres cubes. 

+ Ce materiel devra être periodiquement contrôle et la date des contrôles devra tre portée 
sur ane étiqueire fixée À chaque appareil 

+ D'un poste d'eau pouvant assurer un débit de L5 litreséminute péu mêtie de citconférence 
di plus gros réservaur du dépôt, 

+ Ce pose d'eau peut être remplacé par une réserve d'eau suisante pour assurer ce débit 
pendant us htc trente. 

+ De sable ou de produits équivalents absarbants en quantité suMisante, ménntenu à l'état 
meuble et sec et de pelles pour Les répandre sur les tes el egoutturer éventuelle:       

Le personnel doit été ardt à lublsation des moyens de lutte coute l'incendie et eutraine 
periodiquement à cette lutte 

POLLUTION DF$ EAUX 

81324 

Les ares de remplissage et de soulage et es salles de pompes denven£ être conçues et amène 
de telle sorte qu'à la suite d'un incident Les liquides répandus nc pusssent se propager ou polluer Les 

81326 

Les eux chagées d'hydrocarbures ne doivent en aucun cas, étre rejetées sans au mois une 
décantation ét uné séparation préalables, 

  

Les eaux résidumnres dmvent être évnméer confimément aux réglement et mstmenans en 
vigueur 

81526 

Poutes dispesalaons 

  

ont prises pour qu'il ne puisse y avoir en car d'uccdent, el que rupture dé 
récipient, déversement direct de manères dangereuses ou insalnbres vers les égouts ou les 
miheux naturels (rivrères. lacs, etc ). 

EXPLOITATION ET ENTRETIEN DU DEPOT 

81327 

L'exploitation et l'entretien du dépôt doivent être assurés par un préposé responsable Line 
comgne éente dal ialiquer Les modalités de l'ent tien, la cumloite à tetur en cas d'accicient où 
d'incident et l façon de prévenir le prépnsé responsable 

Cette consigne dent être affichée en permanence et de façon apparente, à proximité du dépôt 

#12 

La pritertion des réservoirs aecesanires en ranalientians contre Ia caranton exteme duit Eure 

  

815.29 

Erstallatnn utilises pour la decuruatiun des eaux rés dures doi étre maintenue en bon état 

  

de tionnement 
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